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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Cotisations
Question écrite n° 40724

Texte de la question

M. Jean-Jacques Weber attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur le
decret no 96-361 du 29 avril 1996 modifiant le decret no 95-703 du 9 mai 1995 fixant les modalites d'application
de l'article 62 de la loi no 95-95 du 1er fevrier 1995 de modernisation de l'agriculture et relatif a certaines
cotisations dues pour l'emploi de salaries occasionnels. Ce decret amenage le regime d'allegement des charges
pour les salaries occasionnels, abaissant pour certains secteurs le taux de cotisation patronale mais excluant le
benefice de ses dispositions a la viticulture, employeur massif de travailleurs occasionnels, tout particulierement
en Alsace. Aussi, il lui demande de bien vouloir amenager cette reglementation afin de faire beneficier de ces
allegements de charges le secteur de la viticulture.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite que les employeurs exercant leur activite dans la production de raisin de
cuve puissent beneficier de la reduction de 75 % du taux des cotisations sociales dues pour l'emploi des
travailleurs occasionnels et de demandeurs d'emploi, resultant du decret no 96-361 du 29 avril 1996.
Conformement a l'article 3-1 du decret no 95-703 du 9 mai 1995 modifie, l'eligibilite a cette mesure a ete
reservee aux producteurs realisant plus de la moitie de leur chiffre d'affaires dans certains secteurs
expressement designes. Or il apparait que le raisin de cuve ne figure pas au nombre des productions
mentionnees par ce texte. Neanmoins, l'attention de l'honorable parlementaire est appelee sur le fait que les
employeurs de ce secteur beneficient de plein droit, s'ils en remplissent les conditions, de la reduction de 58 %
du taux de cotisations pour l'emploi de travailleurs occasionnels ou de demandeurs d'emploi, et ce
conformement a l'article 3 du decret no 95-703 du 9 mai 1995 precite.
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